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LA LETTRE D’INFORMATION L’ADEME BRETAGNEDE

À l’occasion de la Semaine européenne de 
la mobilité 2019, du 16 au 22 septembre, 
Ademe & Vous en Bretagne vous propose  
un tour d’horizon des enjeux et 
des nouvelles solutions de mobilité 
expérimentées sur le territoire breton.

Des chiffres qui parlent :

• 30 % c’est la part des émissions de gaz à effet de 
serre due au secteur des transports dont 80 % du fait 
des transports routiers, marchandises et personnes.  

• 50 % des trajets effectués en voiture sont inférieurs 
à 5 km (à 3 km en ville) : des trajets courts, deux fois 
plus polluants que les trajets longue distance.

• 1,05 c’est le taux d’occupation moyen d’un véhicule. 
Ce qui revient à déplacer 1,5 tonne (environ le 
poids d’une voiture) pour transporter 70 kg (le poids 
moyen d’une personne) !

Face à ces chiffres, les alternatives au « tout voiture » 
se multiplient...

LIRE LA SUITE

Les changements à engager, 
le management de la mobilité, 
l’accompagnement par l’ADEME...

DÉCRYPTAGE

LIRE LA SUITE

Les chiffres du secteur des 
transports, et de l’automobile 
en particulier, sont nombreux et 
éloquents concernant les enjeux 
climatiques...

CHIFFRES-CLÉS

LIRE LA SUITE

En Bretagne : des initiatives, 
des outils, des expériences, des 
exemples...

FOCUS

LIRE LA SUITE

HORS-SÉRIE
RENTRÉE 2019
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COUP D’ACCÉLÉRATEUR
SUR LA MOBILITÉ DURABLE

https://bretagne.ademe.fr/sites/default/files/ademe-et-vous-17-dossier-mobilite-durable.pdf
https://bretagne.ademe.fr/sites/default/files/ademe-et-vous-17-dossier-mobilite-durable-decryptage.pdf
https://bretagne.ademe.fr/sites/default/files/ademe-et-vous-17-dossier-mobilite-durable-chiffres-cles.pdf
https://bretagne.ademe.fr/sites/default/files/ademe-et-vous-17-dossier-mobilite-durable-focus.pdf


LES ENJEUX DE LA MOBILITÉ DURABLE

ENVIRONNEMENT

SANTÉ PUBLIQUE

ÉCONOMIE ET SOCIÉTÉ

1 Composés organiques volatils non méthaniques  
2 Rapport Pollution de l’air : le coût de l’inaction. Commission d’enquête sénatoriale JP. Husson – L.Aïchi, 2015  

Avec 5000 euros / an, en moyenne (acquisition 
ou location, assurance, entretien, carburant), 
le coût d’une voiture représente 10 à 12 % 
du budget d’un ménage, alors que le véhicule 
reste en moyenne plus de 95 % de son temps 
en stationnement ! Pour les collectivités 
territoriales, l’entretien des réseaux routiers 
coûte annuellement 12 millions d’euros soit 
9 % de leur budget. 
La prédominance de l’usage de la voiture 
entraîne, lorsqu’il n’est pas possible d’en avoir 
ou de conduire, un risque d’exclusion de publics 
fragilisés (jeunes, séniors…) en l’absence 
de solution de remplacement. Cependant, 
intervenir seulement sur les alternatives à 
la voiture n’est pas suffisant car il existe des 
zones où elle est incontournable. Il faut donc 
aller au-delà, en termes d’aménagement, 
d’organisation collective des déplacements et 
d’évolution des comportements. 

Le secteur des transports routiers est le 1er 
émetteur d’oxydes d’azote (NOx) avec 60 % des 
rejets et 18% des émissions de particules fines 
primaires (PM2,5). Il contribue également à plus 
de 20 % des émissions de COVNM1. 
On estime à 48 000 le nombre de décès 
prématurés liés à la pollution de l’air en France2. 
S’ajoutent les risques liés à la sédentarité,  
notamment les maladies cardio-vasculaires. 

En Bretagne, 50 % des émissions de CO2 sont 
liées au transport, contre une moyenne de 35 % 
au niveau national, essentiellement en raison 
de la forte prédominance de l’habitat diffus ainsi 
que de la dispersion des zones résidentielles et 
des zones d’activité autour des infrastructures 
routières et dans l’espace rétro-littoral.



NOTRE MÉDIATHÈQUE EN LIGNE

LES TRANSPORTS SONT RESPONSABLES DE 35 % DES ÉMISSIONS DE CO2. ET LE TRAFIC ROUTIER 
Y EST POUR BEAUCOUP. ALORS, QUELLES SOLUTIONS POUR LES DÉPLACEMENTS QUOTIDIENS ? 

COMMENT SE DÉPLACER
AUTREMENT ET MOINS CHER ?

48 000
décès prématurés 
par an liés aux particules fines

PLACE AUX MODES ALTERNATIFS

LA VOITURE PÈSE SUR LE BUDGET ET LA SANTÉ

passées dans les bouchons
(à Paris et Marseille)

10 à 12 % du 
budget des ménages 
(amortissement de l’achat, 
carburant, assurance, entretien…)

 
des trajets
quotidiens
< 3 km 

40%

2-5 km 5-10 km

LA MOBILITÉ ÉVOLUE

40
mn/jour

Le covoiturage a du 
succès : en 2018,
30 % des français y
ont eu recours.
Source : Observatoire des mobilités 
émergentes

Le télétravail réduit 
les déplacements. 
16 à 20% des actifs 
pratiqueraient le 
télétravail en France.

Les nouveaux véhicules
voient leur vente augmenter : 
entre 2016 et 2017, c'est 
81% de hausse pour
les véhicules hybrides 
rechargeables. 

5 000 €/an

Plus de

en moyenne

10 km/jour
= 100 €/an à vélo
= 1 000 €/an en voiture

• Un tramway émet 
  62 x moins de CO2 
   qu'une voiture 
• Un métro 54 x moins

Un salarié qui covoiture tous les jours sur 
30 km en alternance avec un collègue 
économise près de 2 000 €/an

4 pleins d'essence

C'est meilleur
pour la santé

30
mn

de vélo ou de 
marche quotidienne

                           de risque
de maladie (cardio-
vasculaire, cancer, 
diabète...). Lorsqu’on 
utilise les transports en 
commun, on marche 
déjà 27 minutes
en moyenne par jour ! 

Et sans accès aux transports en commun ?
Le covoiturage

…et on peut aussi 
mixer les modes 
de transport !

QUELS
AVANTAGES ?

POUR LES TRAJETS
LES PLUS COURTS

C'est moins
cher à l’usage

Transports en commun 
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 POUR ALLER PLUS LOIN  
Profitez des informations et conseils de l’ADEME sur
www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/deplacements

POUR LES TRAJETS
LES PLUS LONGS

% des déplacements
à vélo (3 % aujourd’hui)9

OBJECTIF 2024

= -30 %

0-1 km 1-2 km
Marche Trottinette Vélo Vélo électrique

= le prix d'1 vélo neuf

                

 
 
 
 

 
  
 

Synthèse technique relative au développement du 
covoiturage régulier de courte et moyenne distance 

 

 

Septembre 2016 
 
 
 
 
 
 

 
 

Étude réalisée pour le compte de l’ADEME par : INDDIGO SAS 
N° de contrat : 1514C0431 
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SYNTHESE

ÉTAT DES LIEUX DES 
PLANS DE MOBILITÉ
           FÉVRIER 2019

38%
DES ASSUJETTIS 

EN ÎLE-DE-FRANCE

27%
DES ASSUJETTIS EN 

AUVERGNE RHÔNE-ALPES, 
PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR 

ET HAUTS-DE-FRANCE

35%
DES ASSUJETTIS DANS 
LES AUTRES RÉGIONS

47% NE CONNAISSENT PAS LE 
NOMBRE D’ASSUJETTIS 
SUR LEUR TERRITOIRE

28% DÉCLARENT AVOIR INFORMÉ 
LES ASSUJETTIS SUR 
LEUR TERRITOIRE DE LA 
RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR

85% DES AOM OU COLLECTEURS
DE PLANS DE MOBILITÉ 
DÉCLARENT ÉTUDIER OU 
CONTRÔLER LEUR CONTENU

15 234
ÉTABLISSEMENTS 

ASSUJETTIS PAR LA 
LOI DE TRANSITION

ÉNERGÉTIQUE

2 114
ÉTABLISSEMENTS 

ASSUJETTIS PAR UN 
PLAN DE PROTECTION 

DE L’ATMOSPHÈRE

607
ÉTABLISSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
POURRAIENT ÊTRE ASSUJETTIS CAR 

SITUÉS SUR UN TERRITOIRE N'AYANT PAS
ENCORE ADOPTÉ SON PDU OBLIGATOIRE

60%
DES ASSUJETTIS  ONT 
UN EFFECTIF COMPRIS 

ENTRE 100 ET 199 SALARIÉS

ASSUJETTIS À 
L’ÉLABORATION D’UN 
PLAN DE MOBILITÉ17 348

LOI DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
L’article 51 de la Loi de Transition Energétique pour 
la Croissance Verte (LTECV) impose, depuis le 1er 
janvier 2018, aux établissements de plus de 100 
travailleurs, et situés dans le périmètre d’un Plan de 
Déplacements Urbains (PDU), la réalisation d’un 
Plan de Mobilité, à déposer auprès des AOM 
(Autorités Organisatrices de la Mobilité). 

PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHÈRE
En parallèle de la LTECV, certaines régions 
(Île-de-France, Nord Pas-de-Calais, Provence Alpes 
Côte d’Azur et Rhône-Alpes notamment) ont adopté 
un Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) en 
faveur de la qualité de l’air, qui impose à de 
nouveaux établissements la réalisation d’un Plan 
de Mobilité.

8%
DES ASSUJETTIS SERAIENT, 

EN JANVIER 2019, 
EN CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE, 

AYANT TRANSMIS LE PLAN 
DE MOBILITÉ À LEUR AOM

PLATEFORMES 
EN LIGNE 
DE COLLECTE 

CONTEXTE 
RÉGLEMENTAIRE

RÉPARTITION
GÉOGRAPHIQUE

ÉTABLISSEMENTS 
ASSUJETTIS

EN 2019

AUTORITÉS 
ORGANISATRICES 
DE LA MOBILITÉ

PRINCIPAUX MODES
DE RÉCEPTION DES 
PLANS DE MOBILITÉ

7

Étude réalisée en décembre 2018

Les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI) accompagnent les 
entreprises en matière de Plan de Mobilité et,  sur de nombreux territoires, 
des conseillers mobilité à destination des entreprises existent. Malgré cela, 

des interrogés considèrent que l’accompagnement existant 
n’est pas satisfaisant. L’ADEME et ses partenaires travaillent 
au déploiement de ressources nécessaires.57%

@ e-mail

courrier

plateforme en ligne
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TRANSPORT, HÉBERGEMENT, SHOPPING, RESTAURATION... L’INDUSTRIE TOURISTIQUE
REPRÉSENTE 8 % DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE À L’ÉCHELLE DE LA PLANÈTE.

ALORS COMMENT CONCILIER NOS ENVIES D’AILLEURS ET LA PRÉSERVATION DE L’ENVIRONNEMENT ?

COMMENT PARTIR EN VACANCES
SANS TROP POLLUER ?

GARDER LES BONS RÉFLEXES 

VACANCES PLUS ÉCOLOGIQUES : MODE D’EMPLOI

NOS VACANCES ONT UN IMPACT SUR LE CLIMAT

 POUR ALLER PLUS LOIN  
www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/vacances-loisirs/passer-vacances-plus-ecologiques
www.mtaterre.fr/dossiers/lete-sur-la-plage-profiter-de-ses-vacances-tout-en-preservant-lenvironnement

         Consommer 
responsable : des
produits locaux de saison,
et en pension ou demi-
pension, des portions 
adaptées à sa faim. 

         Bien jeter les déchets 
dans les poubelles et selon 
les consignes locales de tri, 
en les limitant au maximum 
(gourde plutôt que 
bouteilles en plastique…).

1 2          Économiser 
l'énergie, en limitant les 
consommations liées au 
chauffage ou à la 
climatisation.

3 4
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Le moins de bagages possible
et seulement le nécessaire. 
Pas de matériel sportif
encombrant (surf, skis…) :
on peut louer sur place !
Pas de produits jetables 
(rasoirs, lingettes…).

Des conséquences pour les 
territoires qui nous accueillent
Certains gestes ne sont pas anodins :
    une lessive ou une douche peuvent 
polluer les sols et l'eau s’il n’y a pas
de traitement des eaux usées ;
    la crème solaire, lorsqu’elle est 
appliquée juste avant la baignade, se 
répand dans l'eau et forme une couche à
la surface qui empêche la photosynthèse.

             kg15
 de bagages
 en avion

             kg200
 d’équivalent C02

=

Essor du low cost +
offres promotionnelles 
= des voyages plus
fréquents, plus courts
mais aussi plus lointains

         Économiser l’eau : 
garder sa serviette 
plusieurs jours à l’hôtel, 
prendre des douches 
courtes… 

Camping, hôtel, gîte et chambre
d'hôte labellisés
En savoir plus : www.ademe.fr/
labels-environnementaux
Stations labellisées :
            "Pavillon Bleu" pour
             les stations balnéaires
            "Flocon Vert" pour
            les stations de montagne

Un hébergement « vert »

Pour le voyage : le train, le car,
le covoiturage et si la seule option 
est l'avion, un vol sans escale.
Sur place : la marche à pied,
le vélo, les transports en commun 
plutôt que la location de voiture.
Et pourquoi pas des vacances
à vélo ?

Les transports
les moins polluants

Des valises légères Les activités
de vacances,
ça compte aussi !
    Éviter les sports 
motorisés pour ne pas 
perturber la faune et
ne pas émettre de CO2

    Respecter les espaces 
naturels : rester sur
les sentiers balisés, ne 
laisser aucun déchet
dans la nature
    Emporter un cendrier
de poche si on fume

+52% de 
touristes d’ici 2030
soit près de 2 milliards
de personnes = un poids
croissant sur certains
sites touristiques

1 Paris-Bordeaux en train émet
37x moins de CO2  que la voiture
42 x moins que l’avion
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= 1an de chauffage
    d'un petit logement

=  plus d’1tonne de CO2

2 vols par an
1 Paris-Les Îles Canaries +1 Paris-Venise

SYNTHÈSE

DÉVELOPPEMENT 
DU COVOITURAGE 
RÉGULIER
DE COURTE ET MOYENNE DISTANCE
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La mobiLité touristique 

Comment être 
aCteur de La 
mobiLité de  
sa CLientèLe

ÉDITIONS NATIONALES

ÉDITIONS RÉGIONALES

TÉLÉCHARGER LE PDF

TÉLÉCHARGER LE PDF

TÉLÉCHARGER LE PDF

TÉLÉCHARGER LE PDF

TÉLÉCHARGER LE PDF

TÉLÉCHARGER LE PDF

TÉLÉCHARGER LE PDF

TÉLÉCHARGER LE PDF

TÉLÉCHARGER LE PDF

TÉLÉCHARGER LE PDF

ÉVALUATION DES IMPACTS  
DE 3 SCÉNARIOS DE DÉVELOPPEMENT 
DES BIOCARBURANTS POUR LA LTECV 

 GUIDE MOBILITÉ TOURISTIQUE   
ET SES OUTILS INFORMATIQUES

PLAQUETTE ÉQUIPE ADEME 
 BRETAGNE

 COMMENT SE DÉPLACER AUTREMENT  
ET MOINS CHER ? 

SYNTHÈSE TECHNIQUE RELATIVE AU 
DÉVELOPPEMENT DU COVOITURAGE RÉGULIER 

DE COURTE ET MOYENNE DISTANCE 

ÉTAT DES LIEUX   
DES PLANS DE MOBILITÉ 

REGENAIR
Transport ferroviaire : récupération  

de l’énergie du freinage

RAPPORT D’ACTIVITÉ 
ADEME BRETAGNE 2018

COMMENT PARTIR EN VACANCES 
SANS TROP POLLUER ?

DÉVELOPPEMENT DU  
COVOITURAGE RÉGULIER SUR 

COURTE ET MOYENNE DISTANCE

 

 

  

EVALUATION DES IMPACTS DE 3 
SCENARIOS DE DEVELOPPEMENT 
DES BIOCARBURANTS POUR LA 
LTECV 

 

En partenariat avec : 

Synthèse 

PROJET ACCOMPAGNÉ 
PAR L’ADEME DANS 

LE CADRE DU PROGRAMME 
D’INVESTISSEMENTS D’AVENIR 

Contexte 
 

En France, le secteur des transports représentait, en 2014, 33 % de l’énergie 
finale consommée et 39 % des émissions de gaz à effet de serre. Dans le sec-
teur ferroviaire, les évolutions du marché ainsi que les nouveaux enjeux envi-
ronnementaux inciteront les exploitants à rechercher des solutions permet-
tant de réduire la consommation d’énergie de leurs équipements.  

L’accroissement de l’efficacité énergétique du matériel roulant reposera sur la 
modernisation du parc existant, la recherche et développement pour le parc 
futur, et une meilleure connaissance des consommations énergétiques. 
 

Objectifs  
 
Le projet vise une réduction de la consommation énergétique des ré-
seaux ferroviaires, en particulier en environnements urbains et périurbains 
(tramways, métros, RER)  grâce à :  

 - L’optimisation énergétique des systèmes auxiliaires embarqués, l’éner
 gie de freinage récupérée ayant vocation à alimenter électriquement les 
 systèmes de chauffage et de climatisation du train. 
 
 - L’optimisation globale du système d’alimentation électrique, les ré
 flexions sur le projet intégrant l’ensemble des dimensions relatives au 
 captage, au stockage, à la récupération d’énergie et à la réinjection de 
 l’énergie dissipée sur le réseau. 
 
Par ce projet, Faiveley Transport entend développer un modèle économique 
innovant au travers d’une prestation globale vers les exploitants, sur la base de 
garanties d’économie d’énergie. 

Récupération de l’énergie du freinage par une synchronisation et une 
régulation intelligente des auxiliaires du train. 

RegenAir 
TRANSPORTS FERROVIAIRES 

COORDONNATEUR 

^ 

PARTENAIRES 

^ 

DURÉE > 36 MOIS 

DÉMARRAGE > JANVIER 2017 

MONTANT TOTAL 
DU PROJET >  3,3 M€ 

DONT AIDE PIA > 1,1 M€ 

FORME DE L’AIDE PIA >  
SUBVENTIONS ET 
AVANCES REMBOURSABLES 

LOCALISATION >  
INDRE-ET-LOIRE, NORD 

https://www.ademe.fr/regenair
https://www.ademe.fr/comment-partir-vacances-trop-polluer
https://www.ademe.fr/developpement-covoiturage-regulier-courte-moyenne-distance
https://bretagne.ademe.fr/mediatheque/publications/actions-ademe
https://www.ademe.fr/evaluation-impacts-3-scenarios-developpement-biocarburants-ltecv
https://www.ademe.fr/comment-deplacer-autrement-moins-cher
https://www.ademe.fr/synthese-technique-relative-developpement-covoiturage-regulier-courte-moyenne-distance
https://www.ademe.fr/etat-lieux-plans-mobilite
https://bretagne.ademe.fr/mediatheque/publications/transports-et-deplacements
https://bretagne.ademe.fr/mediatheque/publications/actions-ademe


APPELS À PROJETS

APPELS À PROJETS
RÉGIONAUX

APPELS À PROJETS
NATIONAUX

INSTALLATION SOLAIRE ET 
DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE 
POUR LES HÉBERGEMENTS 
TOURISTIQUES  
Soutien aux études et installations de chauffe-
eau solaire. Diagnostic, accompagnement et 
aides à l’investissement pour la certification 
Ecolabel européen.  

Date limite de dépôt de dossier : 27 sept. 2019  
Contact ADEME : Sophie PLASSART   
Tél. 02 99 85 87 22 

SOUTIEN À LA MISE EN ŒUVRE 
DE CONTRAT DE PERFORMANCE 
ENERGÉTIQUE (CPE) POUR LA 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES 
BÂTIMENTS DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES  
Favoriser la continuité entre les différentes 
phases de travaux en place de rénovation. 

- Aide à l’AMO pour la mise en place de CPE 
(30 % à 40 % de baisse de consommation 
énergétique des bâtiments) 

- Aide à la mise en oeuvre de commissionnement 
(mise en place d’une démarche qualité globale 
depuis la conception jusqu’à l’exploitation).    

Date limite de dépôt de dossier : 18 nov. 2019  
Contact ADEME : Marie-Pierre MEILLAN   
Tél. 02 99 85 87 11

Dossier de demande d’aide complet (3 volets)  à 
envoyer par mail à :  
subvention.bretagne@ademe.fr

TERRITOIRE ÉCONOME  
 EN RESSOURCES  

élargissement de la dynamique engagée sur 
les territoires « Zéro déchet, zéro gaspillage » 
(ZDZG) en soutenant les collectivités terri-
toriales bretonnes qui s’engagent dans une 
gestion optimale des ressources disponibles 
sur leur territoire.

Date limite de dépôt de dossier : 5 déc. 2019  
Contact ADEME : Pierre-Marie ROUSSEAU   
Tél. 02 99 85 87 05

CHAUFFE-EAU SOLAIRE 
POUR STATIONS DE LAVAGE 
AUTOMOBILES  

Aide à l’investissement de 30 % à 60 % pour 
une installation solaire.  

Date limite de dépôt de dossier : 27 sept. 2019  
Contact ADEME : Sophie PLASSART   
Tél. 02 99 85 87 22

CONTRAT DE DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL DES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES THERMIQUES  

Soutien au développement ambitieux et 
maîtrisé des énergies renouvelables portant 
sur tous types d’actions pour le développement 
des filières énergies renouvelables adapté au 
contexte d’un territoire.  

Date limite de dépôt de dossier : 4 oct. 2019  
Contact ADEME : Claire BARAIS   
Tél. 02 99 85 89 23

MOBILITÉ
France Mobilités - Territoires 
d’expérimentation de nouvelles 
mobilités durables (TenMod)  

Soutien aux opérations innovantes de mobilité 
durable dans les zones peu denses.  

Prochain relevé : 13 déc. 2019

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE   
ET ÉCOLOGIQUE  

Trois appels à projets « Démonstrateurs 
et territoires d’innovation de grande 
ambition » (Programme d’investissements 
d’avenir – PIA 3) pour soutenir des projets de 
démonstrateurs innovants dans le domaine de 
la transition écologique et solidaire : systèmes 
énergétiques, bio-économie, protection de 
l’environnement, économie circulaire, éco-
efficience dans l’industrie, agriculture et eau, 
aménagement de villes et de territoires.

1 - Appel à projets « Systèmes énergétiques - 
Villes et Territoires durables »

Soutien aux systèmes énergétiques optimi-
sés, à la production-fourniture d’énergies 
renouvelables, aux vecteurs énergétiques 
renouvelables et à l’optimisation environne-
mentale à l’échelle d’un bâtiment / d’un îlot 
(en construction ou en rénovation) ou d’un 
territoire.

Date limite de dépôt : 20 janvier 2020 à 15h

2 - Appel à projets « Bioéconomie et protection 
de l’environnement »

Les projets attendus concerneront les solu-
tions et services innovants concourant à la 
protection de l’environnement, à la restaura-
tion des écosystèmes et aux nouveaux mo-
des de production, valorisation et consomma-
tion des ressources ;

Date limite de dépôt : 20 janvier 2020 à 15h

3 - Appel à projets « économie Circulaire – 
Ecoefficience dans l’Industrie, l’Agriculture et 
l’Eau »

Pour contribuer à l’évolution vers une écono-
mie circulaire : écoconception, optimisation 
des ressources matières et énergie, préven-
tion, gestion, valorisation de déchets ultimes, 
collecte et traitement distribution de l’eau.    

Date limite de dépôt : 20 janvier 2020 à 15h

EN SAVOIR PLUS

EN SAVOIR PLUS

EN SAVOIR PLUS

EN SAVOIR PLUS

EN SAVOIR PLUS

EN SAVOIR PLUS

EN SAVOIR PLUS

EN SAVOIR PLUS

EN SAVOIR PLUS

mailto:subvention.bretagne%40ademe.fr?subject=
https://bretagne.ademe.fr/actualites/appels-projets/installation-solaire-et-demarche-environnementale-pour-les-hebergements-touristiques
https://bretagne.ademe.fr/actualites/appels-projets/soutien-la-mise-en-oeuvre-de-contrat-de-performance-energetique-cpe-pour-la-renovation-energetique
https://bretagne.ademe.fr/actualites/appels-projets/territoire-econome-en-ressources
https://bretagne.ademe.fr/actualites/appels-projets/chauffe-eau-solaire-pour-stations-de-lavage-automobiles
https://bretagne.ademe.fr/actualites/appels-projets/contrat-de-developpement-territorial-des-energies-renouvelables-thermiques
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https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/ECEI2019-96#resultats


ÇA SE PASSE À L’ADEME BRETAGNE !

L’ADEME montre l’exemple Mouvement d’équipe

L’ADEME Bretagne a fait l’acquisition d’un 
véhicule électrique (ZOE Renault) qui servira 
aux déplacements de son équipe. Une borne 
de recharge est installée dans le parking de 
l’immeuble sur un emplacement ADEME.

Axel Vaumoron remplace 
jusqu’au 4 décembre Eva 
Besnard, en congé maternité. 
Son profil de poste est 
légèrement différent : 

•  Animation et suivi du relais CEP (conseil en 
énergie partagé) sur la région Bretagne.

•  Correspondant territorial énergie sur le 
département 29.

• Aide à l’instruction de dossiers.



OFFRE DE FORMATION

AGENDA LES IMMANQUABLES

SEMAINE EUROPÉENNE   
DE LA MOBILITÉ 

JOURNÉE TECHNIQUE
MOBILITÉ

SEMAINE EUROPÉENNE DE 
 LA RÉDUCTION DES DÉCHETS 
(SERD) 

SEMAINE EUROPÉENNE   
DE LA MOBILITÉ (SEM) 

MOBIL’IDÉES SEMAINE   
DE LA MOBILITÉ

WEBINAIR TPE GAGNANTES 
SUR TOUS LES COÛTS

Céline PINCEMIN, Chargée de mission  
déplacement mobilité : cpincemin@agglo-lorient.fr

Voir le site de Lorient Agglo Renaud MICHEL, Tél. 02 99 85 89 20   
renaud.michel@ademe.fr

Télécharger le guide du porteur de projet

Mélanie GUET, Chargée de communication  
événementielle : m.guet@dinan-agglomeration.fr

Pratique de l’accompagnement au 
changement de comportement : 
changement individuel et passage à l’action 
en Transition écologique et énergétique.

Chaque année, l’ADEME Bretagne propose 
des formations actualisées de haut niveau. Les 
modules et les stages proposés, finançables 
par les dispositifs de formation professionnelle, 
sont réalisés en interne ou avec l’aide de 
partenaires extérieurs (Organismes Paritaires 
Collecteurs Agréés - OPCO -, centres techniques, 
fédérations professionnelles, établissements 
d’enseignement, etc.). Ils portent principalement 
sur 5 grands domaines : les changements de 
comportement ; la prévention et la gestion 
des déchets ; l’énergie et la mobilité ; l’éco-
responsabilité ; le bâtiment.

DU 14 AU 22 SEPTEMBRE 2019
à Lorient Agglo

7 NOVEMBRE 2019

DU 16 AU 24 NOVEMBRE 2019

À PARTIR DU 17 SEPTEMBRE 2019
à Dinan Agglomération
Challenge mobilité, tables rondes sur la question 
des mobilités sur le territoire.

23 SEPTEMBRE 2019

DU 16 AU 22 SEPTEMBRE
Organisée chaque année du 16 au 22 
septembre, la SEM a pour objectif d’inciter 
les citoyens et les collectivités dans de 
nombreux pays européens à opter pour des 
modes de déplacements plus respectueux de 
l’environnement. 

Journée technique ADEME et DREAL Bretagne : 
- Comment bien répondre aux AAP ?  
 - Ateliers : autopartage, vélo.

Chaque année, les Trophées de la SERD 
sont remis aux porteurs de projet ayant mis 
en place les actions les plus remarquables, 
après sélection des primés par un jury national 
et européen. Les labellisations sont ouvertes 
depuis début septembre. 
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DÉCOUVRIR TOUTE L’OFFRE DE 
FORMATION DE L’ADEME BRETAGNE

LES 
RENCONTRES 
DE L’ADEME 
BRETAGNE

SEPTEMBRE NOVEMBRE

SAVE THE DATE

PLUS D’INFO

PLUS D’INFO

PLUS D’INFO

PLUS D’INFO

PLUS D’INFO

Changement de 
comportement 

 
 
 
 

Formation 
 
 
 
 
 
 

 

 

Présentation du dispositif de 
sensibilisation et de Formation : 

Un espace 
en e-Learning 

3 formations 
multimodales 

Une plateforme 
d'échange 

 
 
 
 
 
 
 

Attention : 1ère formation en Bretagne 
4 et 5 avril  2019 à Rennes  
(Voir les autres dates en page 4) 

Un enjeu clé pour La transition 
écologique et énergétique 

FORMATION : CHANGEMENT   
DE COMPORTEMENT

Télécharger le PDF

mailto:cpincemin%40agglo-lorient.fr?subject=
https://www.lorient-agglo.bzh/
mailto:renaud.michel%40ademe.fr?subject=
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https://bretagne.ademe.fr/actualites/manifestations/webinaire-tpe-pme-gagnantes-sur-tous-les-couts-septembre-2019-2
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